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VENTE 
Les honoraires sont un pourcentage du prix de vente affiché et sont à la charge exclusive des vendeurs  
Les tranches sont non cumulatives et arrondis à la dizaine inférieure. 

 
LOCATION 

LOCAUX D’HABITATION NUS ou  MEUBLES, ou MIXTE 

   Plafonné à un mois de loyers hors charges par parties                     
Locaux COMMERCIAUX ou PROFESSIONNELS 

10 % du loyer annuel hors charges à la charge du Preneur 
 

GESTION LOCATIVE (à la charge du mandant) 
Gestion 6,5 % HT  soit 7,8 % TTC de l’ensemble des sommes encaissées 
Garantie loyers impayés 2,7 % TTC du loyer charges comprises 
                     *TVA en rigueur : 20,00 % 

 
BIEN A USAGE D'HABITATION TRANCHE DE 0 à 10000 € 

 
Forfait de 8000 € TTC 

  
TRANCHE DE 100001 à 150000 € 

 
8% TTC 

  
TRANCHE DE 150001 à 200000€ 

 
7% TTC 

  
TRANCHE DE 200001 à 250000€ 

 
6,5% TTC 

  
TRANCHE DE 250001 à 300001€ 

 
6% TTC 

  
TRANCHE DE 300001 à 400000€ 

 
5,5% TTC 

  
AU DELA DE 400001€ 

 
5% TTC 

TERRAINS 8%  TTC ( Forfait minimum de 5000 € TTC ) 
ANEXES ( BOX , 
STATIONNEMENT… )  Forfait de 3000 € TTC   

LOCAL , FOND DE COMMERCE TRANCHE INFERIEUR A 100 000 € 
 

12% TTC 

  TRANCHE SUPERIEUR A 100 000 € 
 

11% TTC 

ENTREMISE ET 
NEGOCIATION Forfait de 100 € TTC à la charge du Bailleur 

 
VISITES, CONSTITUTION 
DOSSIER Selon zone géographique du bien, défini par la loi Alur :  

	

REDUCTION DU BAIL 	

   PART BAILLEUR PART LOCATAIRE 	

 ZONE NON TENDUE 8€ / m² 8€ / m² 	

 ZONE TENDUE 10€ / m² 10€ / m² 	

 ZONE TRES TENDUE 13€ / m² 13€ / m² 	
ETAT DES LIEUX 
LOCATION 

 3€/m² TTC à la charge du bailleur et  
3€ /m² TTC à la charge du locataire   

	


